




















Le 13 juin 2003		PAR MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL











Me Véronique Dubois


Secrétaire


RÉGIE DE L’ÉNERGIE


Bureau 255


800 Place Victoria 


Montréal (Québec) H4Z 1A2








	Objet :	UNION DES CONSOMMATEURS


			Demande relative à la détermination du coût du service 


			du Distributeur et à la modification des tarifs d'électricité	 


			DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002


		Notre dossier : 10,059/S


		___________________________________________











Chère consœur,





Vous trouverez ci-après la demande de paiement de frais de l’Union des consommateurs ainsi que l’affidavit s’y rapportant suite à la participation de cette dernière au dossier ci-haut mentionné. Deux états des frais accompagnent également cet envoi, l’un est relatif au Groupe de travail sur la structure des tarifs d’Hydro-Québec et l’autre concerne les travaux de la phase 1 de la tarifaire.





Le présent dossier en est un d’une grande importance pour les consommateurs québécois compte tenu, entre autres, des enjeux tarifaires et réglementaires directement et indirectement en cause et à été traité comme tel par l’Union des consommateurs. La décision rendue par la Régie en phase 1 a et aura des répercussions à court terme mais également à long terme.  Au surplus, il s’agit du premier dossier tarifaire en matière de distribution d’électricité au Québec et, en conséquence, les principes retenus par la Régie dans ce dossier vont nous suivre pendant fort longtemps.








Pour l’Union des consommateurs, le présent dossier se devait de tenir compte de la préoccupation d’équité entre groupes de consommateurs et la véritable question à trancher dans ce dossier était : « comment la Régie peut-elle concilier les obligations légales d’Hydro-Québec et le pacte social tout en demeurant dans les limites prescrites par la Loi mais en tenant compte de la philosophie qui a amené son adoption ? » L’Union des consommateurs avait notamment en tête les conséquences possibles dans le calcul de l’interfinancement entre les catégories tarifaires d’un taux de rendement spécifique au distributeur qui ne tenait pas compte du rendement global d’Hydro-Québec et notamment de la production. 





Compte tenu des préoccupations des consommateurs qu’elle représente, des enjeux et de l’importance du présent dossier ainsi que de l’impact attendu à moyen et long terme de la décision de la Régie qui allait être rendue dans cette cause sur les tarifs du distributeur, l’Union des consommateurs a voulu éclairer la Régie en lui dévoilant les limites ainsi que les effets pervers de la position présentée par Hydro-Québec Distribution et lui recommander des éléments d’amélioration.





L’Union des consommateurs considère avoir été pleinement utile aux délibérations de la Régie et le démontrera par la présente en tenant compte des critères d’examen énoncés à la décision D-2002-93 et du Guide de paiement des frais des intervenants.








L’intervention constitue une preuve servant à ses délibérations 





L’Union des consommateurs a annoncé à la Régie depuis le dépôt de sa demande d’intervention qu’à titre de regroupement voué à la défense des droits des consommateurs, elle possède un intérêt manifeste dans le présent dossier notamment en raison du fait qu’elle représente des consommateurs clients d’Hydro-Québec, et ce, pour diverses régions du Québec. La Régie a pu entendre ainsi, dans le cadre de cette cause, le point de vue de la catégorie résidentielle de la clientèle d’Hydro-Québec exprimé dans un mémoire d’organisme appuyé par deux rapports d’expert. 





L’Union des consommateurs est intervenue à toutes les étapes du dossier. Par contre, dans un souci d’efficacité et de limiter les coûts de son intervention, elle a limité au minimum dans une première étape du dossier les sujets à traiter dans cette première phase du dossier. Elle a ciblé ses demandes de renseignements, ses contre interrogatoires et sa preuve  sur des éléments incontournables que soulevait le présent dossier. Autrement dit l’Union des consommateurs a fait valoir l’intérêt des consommateurs qu’elle représente en insistant sur les impacts de la proposition soutenue par le distributeur pour la clientèle qu’elle représente. 














Afin de respecter le cadre du litige et de bien encadrer son intervention, l’Union des consommateurs a tenu compte de certains éléments essentiels :





Le respect du pacte social (préservation  de bas tarifs résidentiels et maintien de l’interfinancement en faveur de la clientèle domestique);





Le traitement équitable du distributeur, la protection des consommateurs et l’intérêt public ;





La réalité juridique, organisationnelle et historique de l’entreprise Hydro-Québec intégrée dans ses fonctions de production, transport et distribution.





Ces constats conditionnaient l’adoption de plusieurs principes dans la phase 1 du présent dossier et ce, plus particulièrement lors de l’étude de la question de l’interfinancement, la mécanique du « pass�on » et pour la structure du capital et du taux de rendement. On ne peut être surpris de la position prise par l’Union des consommateurs puisque nous l’annoncions clairement dans notre demande d’intervention :


 « L’Union des consommateurs compte intervenir à toutes les étapes de la présente cause tarifaire. Plus particulièrement dans cette première phase, l’Intéressée tient à s’assurer:


que les principes généraux et réglementaires ainsi que les méthodologies et pratiques comptables à faire énoncer ou reconnaître par la Régie, pour la détermination et l’application des tarifs du Distributeur, soient bien fondés en faits et en droit et amènent en bout de ligne à servir l’intérêt des consommateurs dans une perspective de développement durable ;


que la base de tarification proposée par le Distributeur représente réellement la juste valeur des éléments d'actif requis pour la distribution de l’électricité et que ces derniers sont utiles et utilisés pour l’exploitation du réseau de distribution ;


de la justesse et de la raisonnabilité du taux de rendement sur les capitaux propres proposé par Hydro-Québec dans ses activités de distribution et que ce taux reflète le niveau historique d'interfinancement entre les principales fonctions de l'entreprise Hydro-Québec, à savoir la production, le transport et la distribution d'électricité aux québécois au plus bas coût possible ;











que les montants globaux des dépenses et des revenus requis que le Distributeur cherche à faire approuver pour l’année témoin 2002-2003 ainsi que la méthode de répartition du coût du service par catégorie de consommateurs pour la même année et subséquemment n’induisent pas des impacts indus ou discriminatoires sur les tarifs intégrés d'électricité qui seront applicables à la catégorie des consommateurs qu’elle représente pour les années tarifaires 2004-2005 et suivantes ;


que les conditions de fourniture de l'électricité à la clientèle résidentielle ne soient pas affectées négativement. » 


(nos soulignés)





L’Union des consommateurs a également voulu démontrer à la Régie que le pacte social et les choix qui ont été faits dans la manière d’alimenter les consommateurs en énergie et en puissance constituaient des caractéristiques uniques du système électrique québécois. Dans la présente cause, le principal défi de la Régie était d'assurer de façon pratique et pragmatique un haut niveau de conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et les intérêts du distributeur et ce, dans le cadre juridique de sa Loi constitutive telle que modifiée en juin 2000 par l'Assemblée nationale.








L’intervention éclaire la Régie sur des questions essentielles à débattre 





L’Union des consommateurs est intervenue plus particulièrement sur les points suivants :





La réglementation hybride des activités intégrées d'Hydro-Québec et la séparation fonctionnelle ;





Le cadre juridique et les principes réglementaires ;





l’interfinancement ;





Le principe du « pass on » ;





Le fait du prince ;





La structure et coût de capital ;





Le coût de service – les charges des services partagés ;





La méthode d’allocation des coûts.











La rédaction du mémoire de l’organisme et la participation aux audiences a nécessité une analyse approfondie et complète de la preuve du distributeur ainsi que celle des intervenants que l’Union a réussi à questionner ensemble dans le but d’en faire ressortir les limites de leurs positions sur les différents points mentionnés ci-dessus (voir les notes sténographiques concernant les contre-interrogatoires des témoins d’Hydro-Québec Distribution et des autres intervenants sur les principes réglementaires, le « pass-on », le coût de capital, l’interfinancement, les coûts de service ainsi que les réponses du distributeur et des intervenants aux demandes de renseignements de l’Union).





En plus, et en vue de limiter les coûts de son intervention, l’intervenante a dû recourir à ses ressources internes pour élaborer une contre expertise de la preuve du témoin expert du distributeur sur le taux de rendement requis. L’Union des consommateurs s’est appuyée sur les compétences de son analyste, M Mounir Gouja, qui possède une formation de très haut niveau en économie de l’énergie pour analyser de façon approfondie les hypothèses et la méthodologie sous-jacentes aux conclusions du Dr Morin sur le taux de rendement, particulièrement en ce qui a trait à l’approche de l’isolement, au choix des compagnies de remplacement et à la réalité des risques du distributeur.





Dans cette cause, l’Union a mis tous les moyens nécessaires pour dévoiler à la Régie les limites et les incohérences du régime réglementaire actuel. À la tête de ces incohérences, se trouve le principe de « pass-on » des coûts de transport et de production qui constitue l’une des préoccupations sérieuses des consommateurs que notre cliente représente. Nous estimons que l’intervenante a réussi à faire valoir avec rigueur son point de vue devant la Régie.





Pour ce qui est des dépenses dites « imprévisibles » (les « faits du prince »), la Régie a écouté l’avis des petits consommateurs sur ce sujet. Nous avons plaidé devant la Régie que ces coûts ne sont pas tous difficiles à prévoir, d’où l’importance de prendre à l’avance des mesures nécessaires pour atténuer ces faits. 





Nous avons également démontré à la Régie que le traitement des principes réglementaires ne peut se faire que dans un cadre global qui intègre les intérêts du distributeur, mais également ceux des consommateurs. Nous avons alors fait valoir devant la Régie la nécessité de considérer le maintien de l’interfinancement comme un principe réglementaire à part entière à respecter et appelé les régisseurs à ne pas s’aligner sur l’approche évolutive du distributeur qui ne peut que finir par éliminer totalement l’interfinancement dû à la clientèle résidentielle.























L’expert M. Jacques Bellemarre, dont l’expertise a été reconnue dans le domaine réglementaire et dont la longue expérience et connaissance n’a pas été contestée, a présenté une preuve sur la notion de « pass-on » et notamment le passage de la partie du rendement financier d'Hydro-Québec Production qui est incluse dans ses frais (coût du capital) et qui est ainsi transférée dans les tarifs intégrés appliqués par le distributeur à sa clientèle captive. Pour lui la question de transfert des coûts de fourniture ne pouvait être traitée indépendamment de ce qui se passe du côté de la production, plus particulièrement en ce qui a trait à la structure des coûts si on veut éviter que les coûts transférés entre les divisions d'Hydro-Québec n'avantagent indûment l'actionnaire unique au détriment de la clientèle captive du distributeur. La Régie devait selon lui tenir compte des niveaux de rentabilité et de rendement financier déjà incorporés dans les coûts de capitaux ainsi transférés, un enjeu qu’il évaluait à 600 M$.  





La contribution de monsieur Bellemare lui a permis, en substance, d'atteindre les objectifs du mandat suivant qui lui avait été confié par l'Union des consommateurs pour l'aider à préparer son mémoire de preuve et sa participation à l'audience publique :





- 	Évaluer le traitement proposé par le Distributeur de « pass-on » des coûts de la Production et de Transport directement dans les coûts du distributeur ; 





- 	Identifier les autres enjeux et principes concernés par l'application du principe de « pass-on » préconisée par Hydro-Québec ;





- 	Préciser la responsabilité réglementaire et le degré de latitude décisionnelle de la Régie dans le dossier tarifaire sur le « pass-on » dans le contexte de la recherche de l'équilibre entre l'intérêt public, l'intérêt des consommateurs et l'intérêt du distributeur ;





- 	Situer l'intérêt du distributeur dans le cadre plus large de l'intérêt d'Hydro�Québec, l'entreprise intégrée, et de l'actionnaire mandataire du public, le gouvernement ;





- 	Élaborer sur les questions d'interfinancement entre les fonctions de l'entreprise intégrée Hydro-Québec et l'interfinancement entre les catégories de consommateurs. Faire le lien avec le concept de « pass�on ».














Compte tenu de l'envergure du dossier, la facture d'honoraires pour 80 heures incluant 24 heures de participation directe à l'audience nous apparaît raisonnable en regard des enjeux économiques énormes et de l'importance des principes réglementaires qui ont fait l'objet des représentations spécifiques traitées dans le témoignage.





Par exemple la proposition d'autoriser un taux de rendement patrimonial pour le distributeur en contrepartie du « pass-on» à la clientèle captive de rendements excessifs dans la production nous apparaît comme une contribution originale même si elle n'a pas été retenue par la Régie à ce moment-ci.





L’Union des consommateurs a également présenté une expertise des plus complètes sur la question de l’allocation des coûts préparée par un expert reconnu en la matière, M. Co Pham. L’expert a produit un rapport et un témoignage sérieux sur l’allocation des coûts appuyés par de nombreux exemples concrets, des ouvrages de référence, et, plus encore, par sa vaste et longue expérience passée chez Hydro-Québec. Sa preuve a porté entre autres sur les sujets suivants : 





Méthodologie générale d’allocation des coûts ;





Répartition des coûts de fourniture (patrimoniale  et  postpatrimoniale) ;





Répartition des coûts de transport ;





Répartition des coûts de distribution incluant notamment une analyse de la  méthode de réseau de taille minimale et une proposition de méthode alternative ;





Utilisation de différents paramètres de puissance (1PC, 1-PNC et 12-PNC) dans la répartition des coûts de puissance entre les catégories de consommateurs.





Les opinions exprimées par l’expert Co Pham sur ce sujet technique particulièrement complexe ont été mentionnées à maintes reprises par la Régie dans sa décision D-2003-93. Notons en particulier que le rapport d’expertise de M. Co Pham serait le seul qui insiste sur la nécessité d’interpréter la causalité des coûts sur des faits concrets et réels. Cette opinion a été notée par la Régie par la mention suivante :


 « UC insiste sur la compréhension du principe de causalité des coûts et réfère à cet effet à la NARUC et à l’APPA, deux associations nord-américaines reconnues dans l’industrie. Selon l’intervenante, les explications de la causalité des coûts de ces deux associations sont fournies soit, dans le cas de la NARUC, par les facteurs à l’origine des décisions d’investissement, soit, dans le cas de l’APPA, par les causes de la construction d’équipements. Pour l’intervenante, les explications de la causalité des coûts de ces deux associations de réputation ont un point en commun : des causes concrètes. » (Décision D-2003-93, p. 143)


En matière de méthodologie générale d’allocation des coûts, M. Co Pham a présenté des preuves dans son rapport d’expertise démontrant pourquoi les différentes propositions méthodologiques du distributeur vont toujours dans le même sens, soit allouer plus de coûts au tarif D. 





M. Co Pham a également apporté une contribution unique en matière de répartition des coûts de fourniture en soulevant la nécessité de différencier l’électricité patrimoniale et les contrats d’approvisionnements additionnels vraisemblablement à partir de 2006. Cependant, sans se prononcer sur le bien-fondé de la proposition au-delà de 2004, la Régie a estimé que le débat sur cette question n’a pas lieu d’être abordé dans le présent dossier, puisque aucun nouvel approvisionnement excédant l’électricité patrimoniale n’est prévu pour l’année témoin projetée 2004 (D-2003-93, p. 148).





Quant à l’importante question de répartir le coût de transport assumé par le distributeur entre les catégories de consommateurs, les analyses techniques de M. Co Pham soutiennent que la méthode d’allocation des coûts de transport basée sur la puissance coïncidente annuelle ne reflète pas les caractéristiques particulières du réseau d’Hydro-Québec. Il a également souligné à la Régie qu’il n’est pas approprié de reconduire la méthode d’allocation des coûts du transporteur temporairement acceptée par la Régie dans sa décision D�2002-95 pour les tarifs de transport de gros. Sur ce sujet, ses propos ne diffèrent pas de l’opinion suivante de la Régie dans sa décision D-2003-93 :


« La Régie estime que la méthodologie d’allocation des coûts du Transporteur ne lie pas la Régie quant au choix à adopter en matière de méthode d’allocation des coûts de transport du Distributeur. »


Quant à la répartition des coûts de distribution, M. Co Pham a fourni une analyse technique des plus complète sur la méthode du réseau de taille minimale. De plus, il a recommandé à la Régie une méthode alternative, soit la méthode dite « Basic Customer » ainsi que les références internationales y afférentes. Il a également expliqué pourquoi il serait plus approprié d’utiliser la puissance non coïncidente, au lieu de la puissance coïncidente, dans la répartition des coûts de distribution (composante puissance). Ses analyses ont été complétées par des calculs détaillés démontrant les impacts de l’utilisation de différents paramètres de puissance, soit les 1-PNC et 12-PNC, sur les coûts des catégories de consommateurs.

















L’expert Co Pham a donc apporté des éclairages utiles aux délibérations de la Régie sur la question de répartition des coûts du distributeur, de la fonction fourniture, du transport jusqu’à la fonction distribution. 





L’expert présente une description détaillée de ses prestations de service totalisant en tout 188 heures de préparation et de présence à l’audience pour les quelques huit  mois d’implication au dossier, d’août 2002 jusqu’à la fin de mars 2003. Ce nombre d’heures s’explique par la participation entière de l’expert aux nombreuses étapes du processus d’examen du dossier (lecture de la demande du distributeur, demande de renseignements au distributeur, préparation du rapport d’expertise, réponse à la demande de renseignements de la Régie et du distributeur, présentation de la preuve à la Régie et finalement réponse aux engagements). Il se justifie également par le fait qu’il ne s’agit pas d’examiner simplement la répartition du coût de distribution proprement dite, mais bien d’analyser également les aspects complexes de la répartition des coûts de fourniture et de transport entre les catégories de consommateurs. Le nombre d’heures réclamé par l’expert Co Pham est légèrement inférieur au nombre d’heures moyen estimatif de 200 heures par thème dérivé du total de 800 heures estimé par la Régie pour les quatre (4) thèmes (décision D-2002-208).





En ce qui concerne le temps consacré par les procureurs, il s’inscrit à l’intérieur des barèmes malgré qu’il dépasse légèrement les balises, et ce, plus particulièrement en raison du temps consacré à l’analyse juridique de différents éléments particuliers et inédits de la Loi dont la question de l’interfinancement, du « pass on», du fait du prince, du coût d’approvisionnement patrimonial et postpatrimonial, du transfert possible de rendement de l’unité production à la distribution, de la préparation des demandes de renseignements, des contre interrogatoires, des vacations aux audiences, de la préparation d’un plan de plaidoirie écrite et finalement du volume colossal de documentation écrite soumise. 





En ce qui concerne les frais de coordination, la Régie comprendra l’importance pour les représentants de l’Union des consommateurs d’assurer un suivi serré auprès de ses membres, de bien expliquer les enjeux et les conséquences et de valider continuellement les prises de position défendues.





Compte tenu de l’importance de cette première cause tarifaire du distributeur, un tel exercice de coordination s’avérait incontournable et les heures qui y furent consacrées nous apparaissent fort raisonnables dans un tel contexte.

















L’intervention est limitée au débat réel sans en augmenter la portée


 


L’Union des consommateurs n’a pas tenté d’augmenter la portée du débat puisque sa position se défendait en regard des textes de la Loi bien que d’autres interprétations étaient également possibles et soutenues par Hydro-Québec et certains intervenants. L’exemple de l’interfinancement est un point qui illustre très bien que sur un même sujet plusieurs interprétations juridiques sont possibles et que cette situation amène une preuve, des demandes de renseignements et des contre interrogatoires fort différents dépendamment de la position défendue par le participant.








L’intervention en audience ne duplique pas celle d’autres intervenants 





La preuve de l’Union des consommateurs n’a pas dupliqué d’autres preuves des intervenants sur ce dossier. Elle s’est concertée avec les autres intervenants notamment la FCEI et OC pour éviter toute duplication quant au thème relevant de la structure de capital et du taux de rendement.








L’intervention ne sert pas à supporter le développement de l’expertise de l’intervenant ou celle de ses mandants 





Évidemment, le présent dossier ne constitue pas pour l’Union des consommateurs ni pour ses experts une occasion de développer une expertise. La Régie pourrait noter que l’analyste aussi bien que les experts affectés au dossier ne sont pas nouveaux dans le domaine de l’énergie et de l’électricité.





L’intervention n’a pas seulement pour objet les intérêts personnels ou commerciaux de l’intervenant





L’intervention de l’Union des consommateurs dans le présent dossier n’a aucunement pour objet de tirer un intérêt personnel ou commercial de sa présence devant la Régie de l’énergie. Au contraire, elle constitue un regroupement d’organismes à but non lucratif.





Pour toutes ces raisons, l’Union des consommateurs demande à la Régie le plein remboursement des frais occasionnés par sa participation à cette cause.  Nous soumettons qu’il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais et déboursés que l’organisme a encourus à titre de partie intervenante dans ce dossier puisque nous soumettons qu’il a eu une participation utile aux délibérations de la Régie.




















Nous faisons parvenir copie des présents documents au procureur d’Hydro-Québec distribution, Me Éric Fraser, ainsi qu’aux intervenants.





Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.








RIVEST schmidt











Par : Claude Tardif


CT/lc





P.J.





c.c.:	Manon Lacharité


Mounir Gouja


M. Co Pham


M. Jacques Bellemare


	Me Éric Fraser


	Les intervenants
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